
  

 
 
 
 

LE GROUPE M6 LAURÉAT DES TRANSPARENCY AWARDS 2026   
DANS LA CATÉGORIE BROCHURE DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

 
 
 
 

 
     Neuilly-sur-Seine, le 3 juillet 2026 

  
 
 
Lors de la 17ème édition des Transparency Awards qui s’est tenue le 2 juillet 2026, le Groupe M6 a été 
récompensé du prix de la meilleure brochure de convocation à l’Assemblée Générale, obtenant la 
meilleure performance dans cette catégorie parmi les sociétés de droit français du SBF 120.  
 
Les Transparency Awards décernés par Labrador, distinguent chaque année les meilleures pratiques en 
matière de transparence financière et extra-financière, en valorisant les publications les plus lisibles, 
comparables et accessibles pour l’ensemble des parties prenantes. 
 
Jérôme LEFÉBURE, Directeur Général Finance et Supports déclare « Nous sommes fiers de cette 
récompense qui vient saluer les efforts constants de l’équipe des relations investisseurs du Groupe pour 
améliorer la transparence et la qualité de l’ensemble de nos supports de communication financière et 
notamment de la brochure de convocation à l'Assemblée Générale, véritable outil d’aide à la décision 
pour nos actionnaires.  
Le Groupe M6 réaffirme à travers cette distinction sa volonté de poursuivre ses efforts pour aller au-delà 
des exigences réglementaires afin de produire une information financière toujours plus claire et 
accessible. » 
 
 
 
 
 
 
À propos des Transparency Awards  
Les Transparency Awards se basent sur une méthodologie, définie par un comité scientifique indépendant, 
garantissant la neutralité et l’équité du classement. Cette méthodologie est labellisée par Bureau Veritas. 
Sont évalués principalement le Document d’Enregistrement Universel, la brochure de convocation à 
l’Assemblée Générale et le Portail investisseurs & actionnaires avec des critères basés sur cinq piliers : 
l’accessibilité, la précision, la comparabilité, la disponibilité et la clarté. 
Chaque année, les Transparency Awards évaluent plus de 450 supports de référence émis par les sociétés 
cotées du SBF 120, selon une méthodologie rigoureuse fondée sur plus de 350 critères objectifs. Ils 
constituent aujourd’hui la référence en matière de transparence des entreprises françaises. 
 


